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PROJET DE DECRET.

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à l'cnÎr, SALur.

Sur la proposition de Notre
Communauté française et de r\otre
à la Communauté française,

Ministre de la
Secrétaire d'Etat

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRf..TONS :

»~

Notre Ministre de la Commun:mté française est
chargé de présenter en Notre nom au Conseil culturel
de la communauté culturelle française le projet de
décret dont la teneur suit:

1. AJUSTEMENTS DE CREDITS.

ARTICLE ICI',

Les crédits prévus au titre l, dépenses courantes,
du budget des Affaires culturelles de la communauté
culturelle française de l'année budgétaire '1978, sec-
teur Santé publique ct Famille, sont ajustés suivant
les données détaillées au tableau annexé au présent
décret et à concurrence de :

(En millions de francs)

Cl'cdib
!lOI] dissociés

Dépenses courantes (titre 1) :

- Crédits supplémentaires de l'année courante 17,7

- Réductions 34,7

Il. DISPOSITIONS DIVERSES.

ART. 2.

Le présent décret entre en vigueur le jour
publication au Moniteur belge.

de sa

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement
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Donné ~1Bruxelles, le 22 octobre 1979.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Ministre de la COfnmunauté française,

M. HANSENNE.

Le Secrétaire d' ~'tat à la Communauté française,

F. PERSOONS.
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TITRE 1. - DE!'ENSES COURANTES.

An LIBELLES

(j) 12:

SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMIllE.

PARTIE 1.

ENSEIGNE MEN'!'.

SECTION 31.

SANTE PUBI.IQUE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. Achats de biens HO}! dura{J!es et de seruices.

12.4.1 Dépenses en matière d'inspection

Dont pour Bruxelles-Capitale
médicale scolaire

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 31. - Santé publique

Totaux pour la partie I. - Enseignement.

PARTIE Il.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 12.

SANTE PUBLIQUE.

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

§ 2. Achats de biens 11011 durables ct de SCl'l'iccs.

12.41 Campagnes nationales en matière d'information

concernant la contraception ct l'éducation sani-
taire
Dont pour Bruxelles-Capitale

12.47 Dépenses en matière de contrôle médico-sportif

Dont pour Bruxelles-Capitale

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre T

Totaux pour la section 32. - Santé publique

Crédirs
Jilollé~

pom197S

cri

,12,1
(S8,O)

1SY
( J(J,SJ

6,4

:'t.2)

(Ln minions de francs)

CREDITS NON DISSOC1ES

1

Cr0dirs
sllpplém~iHJjrcs

1

"mnéccol1ra!l.te

(41

17,7

(3,2)

17.7

RéduCi:jons

{,SI

(-)

CrédiLs
proposés

pour 197k

((;'1

.12éJ,S

(6/,2;

17,7

17,7

17]

(--j

.'_1

~-'-'~-

~~-

2h5

(7,1)

0.1

(-J

26,6

2h,6

26,6

12,,1
ij,4)

6,.1

(1,2)

1

Crédits
sU[Jplémcnuin.~s

1

:mn~('.s anté-
neures

(7)

(-)

,

'1-)

(-)



CREDITS DISSOCIES

Crédits d'eng:JgcrncJ1t Crédit:i d'ordonnancement

Crédit voté Sl1pp',ém~llts Rrdu.::tions Crédit voté
1

Supplements Réductions

U!) (O) (10) (Jl)
1 (12' (13)
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En mi\Jions de frallcs)

(-) (-) H H (-) (-)

(-) (-) (-) H (-) H

H (-) H (-) H (-)
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l
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TITRE J. - DEPENSES COURANTES. (En miJ1ions de fr~1IlCs)

<:JZLPII'S :->JON DISSOCIFS

SECT10N 3.1.

FAMII.T,E.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REV ENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménag-cs.

,)3.45 Subsides aux <lssociations organisant

Dont pour Bruxdlcs-Capit;11c

des cours, ClC. (),(J

,1./, (-)

,~,9

(O,S)
u
(O,{;) (.-'

--.-- -- --- -

Totallx pOHr le chapitre HI 2,9

- --.'--...---- --

'Totaux pOUf la section 33. - Famille 2.9

---'---'---' '.~

-.-'----

Totaux pour la partie H. - Education pcrnuncntc 29,S

PARTIF IV.

DIVFRS.

SECTION 34.

DIVERS.

CHAPI"J RE III.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

(11.41 Crédit provisionnel. etc. 5,2 5,2
~._----_.- ------

Totau\: pour le chapitre (JI \,2

- ~-- -- ----
Tatau\: pOlir la section 34. - Divers 5,2

-' ~-'-'-- -----

Totaux pour la partie IV. - DÎVCf!; co
',-

--..-

TOTAUX POUR I.E TITRE 1. - f)EPFNSES

COURANTES DU SECTEUR SANT!' PIIBU-
QUE ET FAMILLE 17.7 34,ï



CRF.DJTS DISSOCIES

Crédits J'cngagement Crédits d'ordonnancemem

Crédit voté Supp!éJ1lents Réductions Crédirvoté Suppléments Rtduçtions

(XI (9. (10) (11) (11) (1.3)
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. {En millions de francs)

(-) H H (-) (-) (-)
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Vu pour être
22 octobre 1979.

annexe <1 Notre arrêté dl)

BAUDOUIN.

Par le ROI:

Le J\1inistre de la Communauté franç:aise,

M. HANSLNNE.

Le Secrétaire d'F-tat à la Communauté française,

F. PERSOONS.



PROGRAMME JUSTIFICATIF.

SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE.

TITRE 1.

DEPENSES COURANTES.

PARTIE 1.

ENSEIGNEMENT.

SECTION 31.

SANTE PUBLIQUE.

ART. 12.4.1. - Dépenses cn matière d'inspection médicale

scolaire.

Crédit supplémentaire 17,7 miiiions de francs.

Nouvelles estimation des dépcnses.

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION .12.

SANTE PUBLIQUE.

ART. 12.41. - Campagnes nationales e1l matière d'in/onnatÙm

concernant la contraception et l'éducation sanitaire.

Réduction: 26,5 millions de francs.

Tous les projets prévus en 1978 ne pourront se réaliser au
cours de cette année.

ART. 12.47. - Dépenses en matière de contrôle médiw-sportif.

Réduction: 0,1 million de francs.

Récupération index.
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SECTION 3.1.

FAMILLE.

ART. 33.45. - Subsides aux associations organisant des cours,

etc.

Réduction. 2,9 millions de francs.
Le nombre de cours cst mOIIlS important que prévu.

PARTIE IV.

DIVERS.

SECTION 34.

DIVERS.

ARf. 01.41. - Crédit provisiUll11el, etc.

Ré:duction 5,2 millions de kmcs.

L'évolution de l'indice
la suppression du crédit.

des prix à la consommation justifie

32.890- E. G.


